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  Lettres identiques datées du 10 novembre 2017, adressées  

au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité  

par le Représentant permanent d’Israël auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de porter à votre attention les violations de l’Accord sur le 

dégagement des forces israéliennes et syriennes ainsi que les atteintes à la 

souveraineté israélienne commises par la Syrie au cours des mois de juillet, d ’août et 

de septembre 2017. La liste complète de ces violations et atteintes figure en annexe à 

la présente lettre.  

 Comme indiqué ci-après, les violations de la ligne alpha par la Syrie et la 

présence armée de cette dernière dans la zone de séparation se produisent au 

quotidien. Bien que les Forces de défense israéliennes communiquent régulièrement 

ces violations manifestes à la Force des Nations Unies chargée d ’observer le 

désengagement (FNUOD), le Secrétariat persiste à en faire abstraction dans ses 

rapports. 

 Israël est résolument engagé à mettre en œuvre l’Accord sur le désengagement 

et les résolutions du Conseil de sécurité sur cette question, ce dont témoignent les 

rapports réguliers des Forces de défense israéliennes à la FNUOD.  

 Les violations de l’Accord sur le désengagement par la Syrie ne font qu’attiser 

les tensions dans une région déjà instable.  

 Aussi, il est impératif que le prochain rapport du Secrétaire général sur les 

activités de la FNUOD rende précisément compte de la situation sur le terrain et 

qu’injonction y soit faite au Gouvernement syrien de respecter l’Accord sur le 

désengagement de 1974.  

 Je compte que le prochain rapport fera état de ces violations régulières et de 

l’attachement d’Israël à la pleine mise en œuvre de l’Accord sur le désengagement. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 10 novembre 2017 

adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil  

de sécurité par le Représentant permanent d’Israël  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Violations commises par la Syrie signalées par les Forces de défense israéliennes, 

  Juillet–septembre 2017 
 

 

Coordonnées (projection 

Transverse universelle de 

Mercator) Description Date et heure Violation no 

       Juillet 2017 

652/346 Deux civils syriens armés ont été observés dans la 

zone de séparation, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet 

00 h 58 

1 

659/661 Deux véhicules civils syriens ont été observés à 

40 mètres au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées 

indiquées. 

1er juillet  

01 h 54 

2 

648/723 Un char a été observé dans la zone de séparation, aux 

coordonnées indiquées. 

1er juillet  

07 h 16 

3 

595/871 Cinq civils syriens ont été observés à 290 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
1er juillet  

11 h 59 

4 

603/833 Un civil syrien a été observé à 373  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet  

15 h 44 

5 

659/585 Des tirs ont été observés à 1 225 mètres de la barrière 

technique et de la ligne alpha, aux coordonnées 

indiquées. 

1er juillet  

16 h 18 

6 

696/725 Un canon a été observé dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

1er juillet  

16 h 39 

7 

685/701 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet  

16 h 42 

8 

685/702 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet  

16 h 43 

9 

684/702 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet  

16 h 46 
10 

644/723 Un tir de mortier en provenance de la zone de 

séparation a dépassé la ligne alpha de 100  mètres et 

atteint le territoire israélien, aux coordonnées 

indiquées. 

1er juillet  

19 h 04 

11 

674/728 Un tir de mortier a été observé à 915 mètres de la 

ligne alpha, en direction de la zone de séparation, aux 

coordonnées indiquées. 

1er juillet  

19 h 48 

12 

644/728 Un tir de mitrailleuse lourde en provenance de la 

zone de séparation a dépassé la ligne alpha de 

308 mètres, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet  

20 h 29 

13 
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    643/729 Un tir de mitrailleuse lourde en provenance de la 

zone de séparation a dépassé la ligne alpha de 

439 mètres, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet  

20 h 29 

14 

644/725 Un tir de mitrailleuse lourde en provenance de la 

zone de séparation a dépassé la ligne alpha de 

170 mètres, aux coordonnées indiquées.  

1er juillet  

20 h 29 

15 

657/718 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées. 

2 juillet  

03 h 28 
16 

630/734 Des tirs de mitrailleuse ont été observés à 

1 768 mètres de la barrière technique, aux 

coordonnées indiquées. 

2 juillet  

08 h 33 

17 

594/864 Deux civils syriens ont été observés à 225  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
2 juillet  

13 h 03 

18 

659/718 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

2 juillet  

17 h 02 

19 

633/686 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

2 juillet  

17 h 22 

20 

683/459 Un civil syrien a été observé à 145  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 juillet  

17 h 41 

21 

669/696 Des tirs de mitrailleuse lourde ont été observés dans 

la zone de séparation, aux coordonnées indiquées. 

2 juillet  

17 h 44 

22 

699/738 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

2 juillet  

17 h 52 

23 

669/696 Des tirs de mitrailleuse lourde ont été observés à deux 

reprises dans la zone de séparation, aux coordonnées 

indiquées. 

2 juillet  

18 h 03 

24 

698/736 Des tirs de mortier ont été observés à quatre reprises 

dans la zone de séparation, aux coordonnées 

indiquées. 

2 juillet  

18 h 58 

25 

714/725 Des tirs de mortier ont été observés à deux reprises 

dans la zone de séparation, aux coordonnées 

indiquées. 

2 juillet  

19 h 15 

26 

714/725 Des tirs de mortier ont été observés à deux reprises 

dans la zone de séparation, aux coordonnées 

indiquées. 

2 juillet  

20 h 09 

27 

636/687 Des tirs de mitrailleuse lourde ont été observés dans 

la zone de séparation, aux coordonnées indiquées.  

2 juillet  

20 h 20 

28 

680/452 Un civil syrien a été observé à 85 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
3 juillet  

06 h 17 

29 

600/298 Un civil syrien a été observé à 900 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 juillet  

08 h 21 
30 
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Transverse universelle de 
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    616/897 Trois civils syriens ont été observés à 109  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 juillet  

13 h 24 

31 

630/672 Un civil syrien a été observé à 140 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 juillet  

14 h 43 

32 

699/738 Trois tirs de mortier ont été observés dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

3 juillet  

19 h 28 

33 

667/599 Un civil syrien a été observé à 377 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
4 juillet  

07 h 02 

34 

663/625 Deux civils syriens ont été observés à 240  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 juillet  

08 h 56 

35 

598/872 Un civil syrien a été observé à 83 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
4 juillet  

10 h 54 

36 

687/518 Deux civils syriens ont été observés à 80 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 juillet  

11 h 38 

37 

667/597 Trois civils syriens ont été observés à 360 mètres de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
4 juillet  

16 h 55 

38 

666/603 Un civil syrien a été observé à 380  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 juillet  

17 h 13 

39 

650/673 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

4 juillet  

18 h 41 

40 

689/518 Un civil syrien armé a été observé alors qu’il tirait 

des coups de feu dans la zone de séparation, aux 

coordonnées indiquées. 

4 juillet  

22 h 53 

41 

662/412 Un civil syrien a été observé à 113 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
5 juillet  

14 h 38 

42 

595/846 Un char a été observé dans la zone de séparation, aux 

coordonnées indiquées. 

5 juillet  

20 h 21 

43 

667/602 Deux civils syriens ont été observés à 317 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
6 juillet  

10 h 40 

44 

685/738 Un civil syrien armé a été observé alors qu’il tirait 

des coups de feu dans la zone de séparation, aux 

coordonnées indiquées. 

6 juillet  

15 h 50 

45 

601/298 Trois civils syriens ont été observés à 830  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 juillet  

15 h 51 

46 

686/463 Un civil syrien a été observé à 66 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
6 juillet  

16 h 12 

47 

706/488 Un civil syrien a été observé à 60 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
7 juillet  

07 h 29 

48 

667/597 Deux civils syriens ont été observés à 395  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

7 juillet  

07 h 46 

49 
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    661/395 Deux civils syriens ont été observés à 153  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
7 juillet  

08 h 57 

50 

667/593 Trois civils syriens ont été observés à 450  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

7 juillet  

15 h 53 

51 

626/688 Des tirs ont été observés à 303 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

7 juillet  

16 h 06 

52 

672/536 Des tirs ont été observés à 315 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées. 

7 juillet  

16 h 35 

53 

678/600 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 juillet  

17 h 15 

54 

677/620 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 juillet  

17 h 15 

55 

683/639 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 juillet  

17 h 17 

56 

676/616 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 juillet  

17 h 18 

57 

677/616 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 juillet  

17 h 20 

58 

671/575 Des tirs ont été observés à 370 mètres de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées.  

7 juillet  

18 h 04 

59 

667/595 Un civil syrien a été observé à 372  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

06 h 55 

60 

634/332 Trois civils syriens ont été observés à 277  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

07 h 20 

61 

669/602 Un civil syrien a été observé à 310  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
8 juillet  

09 h 14 

62 

670/580 Deux civils syriens ont été observés à 410  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

13 h 33 

63 

687/767 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

8 juillet  

15 h 40 

64 

687/706 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

8 juillet  

15 h 45 

65 

700/738 Deux tirs de mortier ont été observés dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées. 

8 juillet  

18 h 50 

66 

680/712 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

18 h 53 

67 

700/738 Des tirs ont été observés à deux reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées. 

8 juillet  

19 h 12 

68 

679/712 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

8 juillet  

19 h 16 

69 
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    669/529 Des tirs de mitrailleuse ont été observés à 795  mètres 

de la barrière technique, aux coordonnées indiquées. 

8 juillet  

19 h 31 

70 

674/674 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

8 juillet  

19 h 42 

71 

678/718 Des tirs ont été observés à trois reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

19 h 43 

72 

648/728 Des tirs ont été observés à 95 mètres de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

19 h 45 

73 

692/707 Des tirs de mitrailleuses ont été observés dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

19 h 48 

74 

633/737 Des tirs de mitrailleuse ont été observés à 317  mètres 

de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

20 h 09 

75 

633/703 Des tirs de mitrailleuse ont été observés à 355  mètres 

de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 juillet  

20 h 09 

76 

667/595 Un civil syrien a été observé à 387  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
9 juillet  

06 h 49 

77 

667/609 Deux civils syriens ont été observés à 111 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 juillet  

08 h 31 

78 

605/813 Deux civils syriens ont été observés à 750  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
9 juillet  

14 h 20 

79 

669/584 Deux civils syriens ont été observés à 450  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

9 juillet  

14 h 52 

80 

680/452 Un civil syrien a été observé à 55 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
10 juillet  

05 h 58 

81 

643/665 Deux civils syriens ont été observés à 228  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

10 juillet  

06 h 09 

82 

669/583 Un civil syrien a été observé à 450  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
10 juillet  

11 h 39 

83 

658/354 Un civil syrien a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées. 

10 juillet  

13 h 20 

84 

674/551 Un civil syrien a été observé à 487  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 juillet  

14 h 23 

85 

638/793 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

10 juillet  

16 h 19 

86 

664/396 Des tirs de mortier ont été observés dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

10 juillet  

17 h 57 

87 

688/478 Des tirs ont été observés à 339 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

10 juillet  

18 h 06 

88 

648/635 Un civil syrien a été observé à 93 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
10 juillet  

18 h 09 

89 
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    589/911 Un civil syrien a été observé à 320  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

11 juillet  

13 h 29 

90 

615/819 Un civil syrien a été observé à 881  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
11 juillet  

16 h 36 

91 

616/797 Un civil syrien a été observé à 717  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
12 juillet  

15 h 47 

92 

608/832 Un civil syrien a été observé à 195  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
12 juillet  

16 h 40 

93 

620/789 Quatre civils syriens ont été observés à 311  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
13 juillet  

05 h 38 

94 

669/612 Deux civils syriens ont été observés à 300  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
13 juillet  

14 h 33 

95 

604/905 Un civil syrien a été observé à 250  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
13 juillet  

15 h 38 

96 

688/465 Un civil syrien a été observé à 32 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
14 juillet  

17 h 21 

97 

617/294 Deux civils syriens armés ont été observés dans la 

zone de séparation, aux coordonnées indiquées. 

15 juillet  

06 h 52 

98 

662/395 Un civil syrien a été observé à 88 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 juillet  

07 h 17 

99 

639/715 Un civil syrien a été observé à 440  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

15 juillet  

15 h 35 

100 

661/657 Un civil syrien a été observé à 79 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 juillet  

16 h 38 

101 

605/833 Un civil syrien a été observé à 391  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

15 juillet  

16 h 43 

102 

585/909 Un véhicule civil syrien a été observé à 644  mètres de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 juillet  

21 h 54 

103 

681/456 Quatre civils syriens ont été observés à 139  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

16 juillet  

04 h 29 

104 

661/638 Un civil syrien a été observé à 228  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

16 juillet  

07 h 37 

105 

600/905 Un civil syrien a été observé à 375  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

16 juillet  

14 h 45 

106 

617/813 Un civil syrien a été observé à 600  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

16 juillet  

16 h 09 

107 

647/744 Un tir de mortier a été observé en train de dépasser la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

16 juillet  

20 h 34 

108 

603/903 Un civil syrien a été observé à 488  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
17 juillet  

14 h 00 

109 
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    601/834 Un civil syrien a été observé à 444  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
17 juillet  

16 h 49 

110 

665/610 Deux véhicules civils syriens ont été observés à 

300 mètres au-delà de la ligne alpha, aux 

coordonnées indiquées. 

17 juillet  

17 h 19 

111 

677/451 Un civil syrien a été observé à 161  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
18 juillet  

06 h 16 

112 

614/818 Un civil syrien a été observé à 860  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 juillet  

14 h 06 

113 

605/833 Un civil syrien a été observé à 360  mètres au-delà de 

la ligne Alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 juillet  

16 h 05 

114 

637/751 Un civil syrien a été observé à 1 kilomètre au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 juillet  

17 h 35 

115 

636/669 Trois civils syriens ont été observés à 277 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
19 juillet  

08 h 04 

116 

614/814 Deux véhicules civils syriens ont été observés à 

810 mètres de la ligne alpha, aux coordonnées 

indiquées. 

19 juillet  

14 h 36 

117 

673/555 Deux véhicules civils syriens ont été observés à 

482 mètres de la ligne alpha, aux coordonnées 

indiquées. 

19 juillet  

16 h 48 

118 

679/450 Un civil syrien a été observé à 70 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
20 juillet  

06 h 25 

119 

671/725 Des tirs ont été observés à trois reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

20 juillet  

10 h 02 

120 

658/355 Deux civils syriens armés ont été observés au niveau 

d’une position de l’ONU située dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées. 

20 juillet  

13 h 15 

121 

698/495 Des tirs ont été observés à 230 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

20 juillet  

18 h 05 

122 

688/482 Des tirs ont été observés à 1 810 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées. 

20 juillet  

18 h 10 

123 

704/650 Des tirs ont été observés à quatre reprises dans la 

zone de séparation, aux coordonnées indiquées.  

20 juillet  

18 h 15 

124 

703/497 Des tirs ont été observés à deux reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées. 

20 juillet  

18 h 18 

125 

720/505 Des tirs ont été observés à dix reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

20 juillet  

18 h 30 

126 

661/395 Un civil syrien a été observé à 110 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
21 juillet  

05 h 31 

127 

617/801 Un civil syrien a été observé à 638  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
21 juillet  

05 h 17 

128 
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    615/818 Un civil syrien a été observé à 700  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

21 juillet  

14 h 00 

129 

603/902 Un civil syrien a été observé à 515  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

21 juillet  

14 h 01 

130 

667/597 Un civil syrien a été observé à 410  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
21 juillet  

18 h 10 

131 

607/832 Un civil syrien a été observé à 290  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

22 juillet  

14 h 42 

132 

640/715 Un civil syrien a été observé à 250  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

22 juillet  

15 h 45 

133 

666/740 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

22 juillet  

15 h 57 

134 

699/499 Deux civils syriens ont été observés à 75 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
22 juillet  

16 h 10 

135 

674/552 Un civil syrien a été observé à 435  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

22 juillet  

07 h 34 

136 

673/555 Deux civils syriens ont été observés à 465  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

22 juillet  

16 h 18 

137 

665/408 Des tirs ont été observés à deux reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

23 juillet  

03 h 20 

138 

661/395 Un civil syrien armé a été observé au niveau d’une 

position de l’ONU située dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

23 juillet  

05 h 31 

139 

665/617 Un civil syrien a été observé à 250  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
24 juillet  

15 h 45 

140 

680/453 Un civil syrien a été observé à 97 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
24 juillet  

18 h 16 

141 

666/600 Un civil syrien a été observé à 430  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

25 juillet  

09 h 42 

142 

676/447 Un civil syrien a été observé à 160 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
26 juillet  

06 h 20 

143 

619/769 Trois civils syriens ont été observés à 730  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
26 juillet  

11 h 00 

144 

636/709 Deux civils syriens ont été observés à 130 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

26 juillet  

17 h 08 

145 

613/821 Un civil syrien a été observé à 750  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
27 juillet  

13 h 39 

146 

607/833 Un civil syrien a été observé à 230  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
27 juillet  

14 h 12 

147 

679/451 Un civil syrien a été observé à 70 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
29 juillet  

05 h 46 

148 
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    663/621 Un civil syrien a été observé à 330  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
29 juillet  

07 h 45 

149 

705/489 Un civil syrien a été observé à 70 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
29 juillet  

07 h 46 

150 

620/769 Trois civils syriens ont été observés à 670  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
29 juillet  

09 h 49 

151 

628/690 Un civil syrien a été observé à 50 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
29 juillet  

10 h 44 

152 

667/596 Deux civils syriens ont été observés à 380  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
29 juillet  

15 h 36 

153 

619/779 Un civil syrien a été observé à 490  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
29 juillet  

16 h 16 

154 

666/602 Un civil syrien a été observé à 390  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
29 juillet  

17 h 14 

155 

620/769 Deux civils syriens ont été observés à 680  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
30 juillet  

10 h 33 

156 

609/832 Un civil syrien a été observé à 250  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

14 h 33 

157 

694/511 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

15 h 21 

158 

692/511 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

15 h 22 

159 

692/512 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

15 h 23 

160 

692/515 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

15 h 24 

161 

640/716 Un civil syrien a été observé à 193  mètres de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

16 h 32 

162 

687/707 Des tirs de mitrailleuse ont été observés dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

17 h 14 

163 

678/712 Des tirs de mitrailleuse ont été observés dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

17 h 17 

164 

687/708 Des tirs de mitrailleuse ont été observés dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

17 h 46 

165 

685/712 Des tirs de mitrailleuse ont été observés dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

17 h 47 

166 

690/692 Des tirs de mitrailleuse ont été observés dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

17 h 51 

167 

637/750 Un civil syrien a été observé à 950  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
30 juillet  

17 h 51 

168 
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    690/523 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

18 h 11 

169 

679/500 Des tirs ont été observés à 1 625 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

18 h 11 

170 

673/508 Des tirs ont été observés à 1 744 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

18 h 44 

171 

695/519 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

19 h 36 

172 

692/512 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

19 h 39 

173 

701/508 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

19 h 39 

174 

701/494 Des tirs ont été observés à 180 mètres de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

19 h 39 

175 

675/520 Des tirs ont été observés à 320 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

19 h 41 

176 

693/509 Des coups de feu ont été observés à 80  mètres à 

l’ouest de la ligne alpha, en direction de la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

30 juillet  

19 h 42 

177 

670/724 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

30 juillet  

22 h 31 

178 

608/832 Un civil syrien a été observé à 318  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

31 juillet  

16 h 13 

179 

  Août 2017 

307/832 Un civil syrien a été observé à 277  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

1er août  

16 h 40 

180 

618/806 Un civil syrien a été observé à 493 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 août  

10 h 05 

181 

677/448 Deux civils syriens ont été observés à 90 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 août  

14 h 55 

182 

677/647 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

2 août  

16 h 33 

183 

620/789 Deux civils syriens ont été observés à 320  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 août  

16 h 42 

184 

666/603 Deux civils syriens ont été observés à 335  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 août  

17 h 59 

185 

671/575 Deux civils syriens ont été observés à 364  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 août  

18 h 20 

186 

605/832 Un civil syrien a été observé à 375 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

14 h 07 

187 
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    679/450 Un civil syrien a été observé à 40 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

15 h 39 

188 

659/661 Un civil syrien a été observé à 80 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
3 août  

15 h 53 

189 

673/583 Un civil syrien a été observé à 25 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

20 h 00 

190 

688/513 Des tirs ont été observés à 331 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

21 h 14 

191 

683/504 Des tirs ont été observés à 1 344 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

21 h 14 

192 

384/500 Des tirs ont été observés à 1 490 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

21 h 21 

193 

671/573 Un civil syrien a été observé à 414  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

21 h 31 

194 

696/529 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

3 août  

22 h 15 

195 

377/539 Des tirs ont été observés à 601 mètres de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées.  

3 août  

22 h 15 

196 

608/832 Un civil syrien a été observé à 265  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

13 h 43 

197 

659/608 Des tirs ont été observés à 625 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

13 h 53 

198 

663/613 Des tirs ont été observés à 125 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

13 h 53 

199 

652/416 Des tirs ont été observés à 1 130 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

14 h 13 

200 

631/696 Un civil syrien a été observé à 50 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

14 h 59 

201 

686/543 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

4 août  

15 h 56 

202 

670/534 Des tirs ont été observés à 562 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

15 h 57 

203 

666/535 Des tirs ont été observés à 998 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

15 h 57 

204 

687/542 Des tirs ont été observés à sept reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

16 h 12 

205 

711/496 Des tirs ont été observés à six reprises dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

16 h 34 

206 

688/514 Des tirs ont été observés à 100 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

16 h 38 

207 
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    697/487 Des tirs ont été observés à 745 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

16 h 39 

208 

688/492 Des tirs ont été observés à 1 270 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

16 h 48 

209 

681/506 Des tirs ont été observés à 1 277 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

16 h 59 

210 

677/525 Des tirs ont été observés à 50 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

16 h 59 

211 

699/485 Des tirs ont été observés à 750 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées. 

4 août  

17 h 09 

212 

702/484 Des tirs ont été observés à 140 mètres de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

17 h 10 

213 

677/526 Des tirs ont été observés à 108 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées. 

4 août  

17 h 47 

214 

682/514 Des tirs ont été observés à 623 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

4 août  

17 h 49 

215 

711/494 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

4 août  

17 h 49 

216 

681/455 Deux civils syriens ont été observés à 147  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

5 août  

08 h 47 

217 

607/833 Un civil syrien a été observé à 247  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

5 août  

13 h 49 

218 

680/451 Un civil syrien a été observé à 50 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

5 août  

14 h 45 

219 

620/791 Un civil syrien a été observé à 365  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

5 août  

16 h 43 

220 

671/576 Un civil syrien a été observé à 359  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

5 août  

17 h 14 

221 

602/833 Un civil syrien a été observé à 500  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 août  

13 h 27 

222 

662/413 Un civil syrien a été observé à 100  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 août  

14 h 23 

223 

683/460 Deux civils syriens ont été observés à 120  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 août  

15 h 22 

224 

662/412 Un civil syrien a été observé à 100  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 août  

16 h 56 

225 

628/679 Un civil syrien a été observé à 30 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 août  

17 h 33 

226 

616/796 Un civil syrien a été observé à 697  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

7 août  

09 h 10 

227 
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    629/819 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

7 août  

09 h 23 

228 

683/459 Deux civils syriens ont été observés à 176 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

7 août  

14 h 30 

229 

617/809 Deux civils syriens ont été observés à 522  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

7 août  

16 h 54 

230 

711/501 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 août  

17 h 46 

231 

688/498 Des tirs ont été observés à 1 087 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

7 août  

17 h 51 

232 

711/499 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 août  

17 h 54 

233 

710/498 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 août  

17 h 55 

234 

696/481 Des tirs ont été observés à 1 223 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées. 

7 août  

18 h 09 

235 

711/502 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

7 août  

21 h 56 

236 

678/450 Un civil syrien a été observé à 131  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

8 août  

06 h 17 

237 

634/759 Un civil syrien a été observé à 862  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
8 août  

10 h 19 

238 

607/832 Un civil syrien a été observé à 263  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
8 août  

13 h 43 

239 

649/733 Un tir de mortier a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

9 août  

12 h 43 

240 

647/736 Un civil syrien a été observé à 400  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 août  

15 h 08 

241 

665/612 Deux civils syriens ont été observés à 230  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  
9 août  

15 h 35 

242 

621/771 Cinq civils syriens ont été observés à 440  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 
10 août  

10 h 14 

243 

681/453 Un civil syrien a été observé à 80 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 août  

10 h 34 

244 

659/672 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

10 août  

14 h 53 

245 

653/656 Des tirs ont été observés à 331 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

10 août  

14 h 53 

246 

688/780 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

10 août  

15 h 45 

247 
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    691/798 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

10 août  

15 h 46 

248 

639/714 Un civil syrien a été observé à 247  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 août  

15 h 39 

249 

634/757 Un civil syrien a été observé à 1 007 mètres au-delà 

de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 août  

17 h 50 

250 

693/505 Des tirs ont été observés à 265 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

10 août  

21 h 11 

251 

690/482 Des tirs ont été observés à 736 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

10 août  

21 h 15 

252 

710/498 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

10 août  

21 h 19 

253 

687/518 Deux civils syriens ont été observés à 60 mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

11 août  

05 h 57 

254 

607/832 Un civil syrien a été observé à 300  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

11 août  

13 h 07 

255 

612/822 Un civil syrien a été observé à 769  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

11 août  

15 h 08 

256 

686/504 Des tirs ont été observés à 1 030 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

11 août  

16 h 23 

257 

691/494 Des tirs ont été observés à 1 102 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

11 août  

16 h 28 

258 

652/346 Quatre civils syriens armés ont été observés au niveau 

d’une position de l’ONU située dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

11 août  

20 h 35 

259 

672/612 Des tirs ont été observés dans la zone de séparation, 

aux coordonnées indiquées. 

12 août  

10 h 43 

260 

662/389 Un civil syrien a été observé à 150  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

12 août  

11 h 46 

261 

613/821 Un civil syrien a été observé à 150  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

12 août  

14 h 36 

262 

654/626 Des tirs ont été observés à 866 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

12 août  

16 h 45 

263 

702/493 Un civil syrien a été observé à 150  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

12 août  

18 h 39 

264 

635/729 Des tirs ont été observés à 1 325 mètres de la barrière 

technique, aux coordonnées indiquées.  

13 août  

13 h 53 

265 

601/833 Un civil syrien a été observé à 500  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

13 août  

15 h 13 

266 

601/833 Un civil syrien a été observé à 510  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

13 août  

15 h 13 

267 



S/2017/943 
 

 

17-20015 16/22 

 

Coordonnées (projection 

Transverse universelle de 

Mercator) Description Date et heure Violation no 

    614/816 Un civil syrien a été observé à 850  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

13 août  

15 h 23 

268 

666/602 Deux civils syriens ont été observés à 340  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

13 août  

16 h 49 

269 

639/714 Un civil syrien a été observé à 204  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 août  

07 h 24 

270 

662/389 Un civil syrien a été observé à 144  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 août  

11 h 29 

271 

587/284 Un civil syrien a été observé à 1 150 mètres au-delà 

de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 août  

14 h 53 

272 

666/672 Deux civils syriens ont été observés à 355  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 août  

14 h 25 

273 

667/592 Trois civils syriens ont été observés à 426  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 août  

15 h 10 

274 

615/814 Un civil syrien a été observé à 811 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 août  

17 h 24 

275 

664/624 Deux civils syriens ont été observés à 186 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

16 août  

10 h 05 

276 

602/833 Deux civils syriens ont été observés à 450  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

16 août  

13 h 48 

277 

682/456 Un civil syrien a été observé à 73 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

16 août  

23 h 53 

278 

680/453 Un civil syrien a été observé à 75 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

17 août  

08 h 03 

279 

619/783 Un civil syrien a été observé à 407 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

17 août  

08 h 37 

280 

617/801 Un civil syrien a été observé à 600  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

17 août  

13 h 39 

281 

665/422 Un civil syrien a été observé à 158 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 août  

08 h 46 

282 

663/416 Un civil syrien a été observé à 103  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 août  

15 h 06 

283 

662/388 Deux civils syriens armés ont été observés à 

109 mètres au-delà de la ligne alpha, aux 

coordonnées indiquées. 

18 août  

23 h 08 

284 

662/388 Cinq civils syriens ont été observés à 109  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 août  

23 h 08 

285 

680/452 Un civil syrien a été observé à 61 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 août  

08 h 58 

286 

636/709 Un civil syrien a été observé à 254  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 août  

09 h 45 

287 
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    637/669 Deux civils syriens ont été observés à 50 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 août  

12 h 27 

288 

607/833 Un civil syrien a été observé à 262  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 août  

13 h 50 

289 

682/459 Deux civils syriens ont été observés à 161 mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 août  

15 h 58 

290 

647/737 Un civil syrien a été observé à 195  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 août  

18 h 42 

291 

681/456 Un civil syrien a été observé à 193 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 août  

19 h 28 

292 

663/629 Cinq civils syriens ont été observés à 227  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

20 août  

07 h 56 

293 

618/796 Un civil syrien a été observé à 557 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

20 août  

09 h 12 

294 

620/785 Quatre civils syriens ont été observés à 327  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

20 août  

12 h 38 

295 

612/822 Un civil syrien a été observé à 1 kilomètre au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

20 août  

14 h 19 

296 

664/665 Un civil syrien a été observé à 228  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

21 août  

09 h 17 

297 

639/714 Un civil syrien a été observé à 215 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

21 août  

15 h 58 

298 

680/452 Un civil syrien a été observé à 70 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

22 août  

07 h 30 

299 

704/491 Un civil syrien a été observé à 130 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

23 août  

07 h 25 

300 

614/817 Trois civils syriens ont été observés à 874  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

23 août  

15 h 03 

301 

662/395 Un civil syrien a été observé à 97 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

24 août  

08 h 22 

302 

628/689 Cinq civils syriens ont été observés à 70 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

24 août  

11 h 40 

303 

663/622 Deux civils syriens ont été observés à 281 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

24 août  

19 h 19 

304 

663/416 Un civil syrien a été observé à 150  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

25 août  

07 h 08 

305 

680/453 Un civil syrien a été observé à 96 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

25 août  

08 h 09 

306 

668/595 Un civil syrien a été observé à 210  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

26 août  

09 h 19 

307 
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    617/805 Deux civils syriens ont été observés à 600  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

26 août  

11 h 47 

308 

638/749 Un civil syrien a été observé à 892  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

26 août  

15 h 38 

309 

680/520 Un civil syrien a été observé à 697  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

27 août  

07 h 25 

310 

617/796 Un civil syrien a été observé à 642  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

27 août  

10 h 11 

311 

611/823 Un civil syrien a été observé à 761  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

27 août  

14 h 31 

312 

620/770 Un civil syrien a été observé à 615  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

27 août  

16 h 04 

313 

597/871 Deux civils syriens ont été observés à 153  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

28 août  

12 h 06 

314 

640/716 Un civil syrien a été observé à 125  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

28 août  

15 h 31 

315 

596/870 Un civil syrien a été observé à 165  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

29 août  

12 h 41 

316 

618/798 Trois civils syriens ont été observés à 575  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

29 août  

13 h 46 

317 

667/609 Deux civils syriens ont été observés à 120  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

29 août  

15 h 39 

318 

662/412 Un civil syrien a été observé à 110 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

30 août  

14 h 11 

319 

607/833 Un civil syrien a été observé à 245  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

31 août  

14 h 08 

320 

  Septembre 2017 

680/455 Deux civils syriens ont été observés à 170 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

1er septembre 

06 h 30 

321 

662/413 Un civil syrien a été observé à 113 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

1er septembre  

14 h 48 

322 

596/871 Un civil syrien a été observé à 210  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 septembre  

11 h 55 

323 

589/863 Un civil syrien a été observé à 280  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

2 septembre  

16 h 31 

324 

619/771 Quatre civils syriens ont été observés à 655  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

2 septembre  

16 h 45 

325 

663/415 Un civil syrien a été observé à 150  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

3 septembre  

08 h 49 

326 

608/832 Un civil syrien a été observé à 212  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 septembre  

14 h 04 

327 
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    662/407 Quatre civils syriens ont été observés à 70  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

4 septembre  

21 h 44 

328 

607/295 Deux civils syriens ont été observés à 130  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

5 septembre  

10 h 57 

329 

612/822 Deux civils syriens ont été observés à 1 036 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 septembre  

15 h 04 

330 

614/817 Quatre civils syriens ont été observés à 828  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

6 septembre  

17 h 26 

331 

680/454 Un civil syrien a été observé à 137 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

7 septembre  

06 h 03 

332 

617/808 Deux civils syriens ont été observés à 587  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

7 septembre  

14 h 28 

333 

665/374 Un civil syrien armé a été observé au niveau de la 

position 86B de l’ONU située dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

7 septembre  

15 h 20 

334 

652/346 Quatre civils syriens armés ont été observés dans la 

zone de séparation, aux coordonnées indiquées. 

7 septembre  

15 h 21 

335 

657/355 Un civil syrien armé a été observé au niveau de la 

position 86B de l’ONU située dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

7 septembre  

15 h 47 

336 

615/818 Un civil syrien a été observé à 755  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 septembre  

13 h 58 

337 

616/810 Un civil syrien a été observé à 643  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 septembre  

13 h 58 

338 

614/819 Deux civils syriens ont été observés à 801 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

8 septembre  

15 h 05 

339 

682/456 Un civil syrien a été observé à 132  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 septembre  

07 h 51 

340 

607/832 Un civil syrien a été observé à 303 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 septembre  

13 h 39 

341 

616/813 Un civil syrien a été observé à 689  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 septembre  

14 h 08 

342 

661/395 Un civil syrien a été observé à 118 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 septembre  

15 h 20 

343 

616/798 Un civil syrien a été observé à 698  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 septembre  

15 h 54 

344 

614/821 Un civil syrien a été observé à 805 mètres de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 septembre  

16 h 13 

345 

639/667 Un civil syrien a été observé à 88 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

9 septembre  

18 h 08 

346 
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    608/904 Un civil syrien a été observé à 207 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 septembre  

13 h 35 

347 

663/635 Un civil syrien a été observé à 112 mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 septembre  

13 h 39 

348 

607/832 Un civil syrien a été observé à 270  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 septembre  

15 h 18 

349 

601/834 Un civil syrien a été observé à 463  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 septembre  

15 h 34 

350 

637/668 Deux civils syriens ont été observés à 220  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

10 septembre  

16 h 20 

351 

680/452 Un civil syrien a été observé à 61 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

11 septembre  

09 h 36 

352 

682/458 Deux civils syriens ont été observés à 168  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

11 septembre  

19 h 42 

353 

629/688 Deux civils syriens armés ont été observés dans la 

zone de séparation, aux coordonnées indiquées.  

12 septembre  

07 h 08 

354 

617/810 Un civil syrien a été observé à 632  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

12 septembre  

12 h 16 

355 

641/743 Un civil syrien a été observé à 683  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

12 septembre  

15 h 19 

356 

635/708 Un civil syrien a été observé à 300  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

12 septembre  

16 h 36 

357 

680/454 Un civil syrien a été observé à 129  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

13 septembre  

06 h 24 

358 

676/532 Un civil syrien a été observé à 629  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

13 septembre  

16 h 17 

359 

628/690 Deux civils syriens armés ont été observés à 

67 mètres au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées 

indiquées. 

13 septembre  

18 h 53 

360 

633/335 Un civil syrien a été observé à 513  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 septembre  

08 h 40 

361 

619/786 Un civil syrien a été observé à 497  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 septembre  

14 h 31 

362 

703/485 Un civil syrien a été observé à 122  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 septembre  

15 h 40 

363 

617/812 Un civil syrien a été observé à 614  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 septembre  

16 h 02 

364 

666/603 Deux civils syriens ont été observés à 357  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

14 septembre  

16 h 04 

365 

628/684 Un civil syrien armé a été observé à 53 mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 septembre  

07 h 51 

366 
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    693/508 Un civil syrien a été observé à 128  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 septembre  

08 h 29 

367 

667/592 Six civils syriens ont été observés à 472 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

15 septembre  

13 h 22 

368 

602/314 Deux civils syriens ont été observés à 1  741 mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

16 septembre  

10 h 00 

369 

607/607 Deux civils syriens ont été observés à 919  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

17 septembre  

10 h 06 

370 

607/832 Un civil syrien a été observé à 279  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

17 septembre  

14 h 16 

371 

609/831 Un civil syrien a été observé à 220  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 septembre  

13 h 15 

372 

629/691 Un civil syrien a été observé à 68 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

18 septembre  

17 h 16 

373 

635/669 Un civil syrien a été observé à 63 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 septembre  

16 h 03 

374 

635/708 Un civil syrien a été observé à 307  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

19 septembre  

18 h 19 

375 

667/740 Une mitrailleuse lourde a été observée dans la zone 

de séparation, aux coordonnées indiquées.  

19 septembre  

23 h 19 

376 

667/740 Un char a été observé dans la zone de séparation, aux 

coordonnées indiquées. 

19 septembre  

23 h 29 

377 

607/833 Un civil syrien a été observé à 224  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

20 septembre  

14 h 44 

378 

595/908 Deux civils syriens ont été observés à 333  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

21 septembre  

15 h 27 

379 

629/672 Un civil syrien armé a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

21 septembre  

15 h 56 

380 

680/451 Un civil syrien a été observé à 54 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

22 septembre  

06 h 43 

381 

608/590 Deux civils syriens ont été observés à 450  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

22 septembre  

13 h 18 

382 

619/772 Un civil syrien a été observé à 549  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

22 septembre  

14 h 21 

383 

650/348 Un civil syrien armé a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

22 septembre  

18 h 22 

384 

628/682 Un civil syrien a été observé à 32 mètres au-delà de la 

ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

23 septembre  

08 h 10 

385 

637/690 Un canon D30 a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

23 septembre  

11 h 06 

386 
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    665/617 Deux civils syriens ont été observés à 238  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

23 septembre  

14 h 00 

387 

617/802 Deux civils syriens ont été observés à 603  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

23 septembre  

17 h 12 

388 

641/746 Un char a été observé à 517 mètres au-delà de la ligne 

alpha, aux coordonnées indiquées. 

23 septembre  

22 h 18 

389 

637/690 Un canon M46 a été observé dans la zone de 

séparation, aux coordonnées indiquées.  

25 septembre  

16 h 24 

390 

618/726 Cinq civils syriens ont été observés à 531  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

25 septembre  

17 h 28 

391 

669/610 Un char a été observé dans la zone de séparation, aux 

coordonnées indiquées. 

25 septembre  

21 h 16 

392 

615/813 Un civil syrien a été observé à 796  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

26 septembre  

11 h 19 

393 

595/293 Un civil syrien a été observé à 1 043 mètres au-delà 

de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

26 septembre  

12 h 46 

394 

631/821 Un civil syrien a été observé à 900  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées. 

26 septembre  

16 h 44 

395 

614/819 Deux civils syriens ont été observés à 878  mètres au-

delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

27 septembre  

16 h 16 

396 

630/694 Trois civils syriens ont été observés à 72  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

28 septembre  

17 h 46 

397 

613/821 Un civil syrien a été observé à 913  mètres au-delà de 

la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

29 septembre  

14 h 04 

398 

631/696 Trois civils syriens ont été observés à 84  mètres 

au-delà de la ligne alpha, aux coordonnées indiquées.  

30 septembre  

16 h 56 

399 

 


